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REGULARISATION SITUATION DISCIPLINAIRE –   Rectification  -- 
Bien lire :  
  Demande de Régularisation de la situation disciplinaire introduite le 12.03.2024 par le club  MC Béjaia 
concernant le Joueur de la Catégorie « Séniors »  DJOUAD Belkacem  licence n°  2110509 , conformément à 
l’article 131 du Règlement du Championnat de Futsal . 
La Commission de Discipline , décide ce qui suit : 

- Sanction 01 Match de suspension ferme en sus de la sanction initiale : 01 Match,  

    soit au total Deux (02) Matchs de suspension ferme au Joueur cité ci-dessus à compter du 12.03.2024 
Au lieu de :  

  Demande de Régularisation de la situation disciplinaire introduite le 12.03.2024 par le club  FC Béjaia. 

 

Traitement des Affaires : 

Nationale 1 :(13eme Journée) 
 
Affaire N°124 : Rencontre AF BBA   - AC AUZIUM –du 16-03-2024 
GRINI ABDELAZIZ  Ln° 2110380 -AF BBA – Avertissement Comportement Anti Sportif. 
CHERNINE ABDELAZIZ Ln° 2110387 -AF BBA – Avertissement Comportement Anti Sportif. 
LAFI NASSIM          Ln° 2110375 -AF BBA – Avertissement Comportement Anti Sportif. 
MALKI AMMAR  Ln° 2110429  –AF BBA – Joueur Exclu Cumul Carton  
             Sanction : 1 Match de Suspension ferme Art 101 . 
BENTALEB SEDDIK  Ln° 2110384 -ACA – Avertissement Comportement Anti Sportif. 
TOUAHRIA YAKOUB  Ln° 2110097 -ACA – Avertissement Comportement Anti Sportif. 
AZEIZ AIMAD   Ln° 2110090- ACA – Joueur Exclu Cumul Carton  
             Sanction : 1 Match de Suspension ferme et une Amende de 1.000,00DA en sus de  
l’avertissement reçu au cours de la rencontre comptabilisé comme avertissement simple. 
 

AF BBA : Conduite Incorrecte de l’Equipe Sanction Amende 1.000,00 DA Art 127. 

AC AUZIUM : Conduite Incorrecte de l’Equipe Sanction Amende 1.000,00 DA Art 127 

 Dossier Ouvert Complément d’informations en cours . 
Convocation des officiels de match pour la séance du Jeudi 21.03.2024 
 

Affaire N°125 : Rencontre EF CONSTANTINE  - CF BBA –du 16-03-2024 
ZIANE ABDELATIF  Ln° 2110394  - CF BBA – Avertissement Contestation de Décision 
     Sanction : 1 Match de Suspension ferme et une Amende de 1.000,00 DA Art 99. 
BOUDEROUAZ YOUCEF  ( SG/J)  Ln° 210108  - CF BBA – Avertissement Contestation de Décision 
     Sanction : 1 Match de Suspension ferme et une Amende de 1.000,00 DA Art 99. 
DJELLOUL ABDERRAOUF Ln° 2110401 - CF BBA – Joueur Exclu Cumul Carton  
             Sanction : 1 Match de Suspension ferme et une Amende de 1000.00DA en sus de  
l’avertissement reçu au cours De la rencontre comptabilisé comme avertissement simple. 

CF BBA : Conduite Incorrecte de l’Equipe Sanction Amende 1.000,00 DA Art 127. 
 

Affaire N°126 : Rencontre SKIKDA FUTSAL  - RC O.RAHHMOUN- du 15-03-2024 
REDJEM HOUSSEM EDDINE   Ln° 2110030 - SF – Avertissement Comportement Anti Sportif. 
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Affaire N°127 : Rencontre CF EL KSEUR  - AC GUELMA- du 16-03-2024 
BAOUR TAHAR  Ln° 2110343  -CFEK– Avertissement Comportement Anti Sportif. 
MOUMENI FARES  Ln° 2110058 – CFEK – Avertissement Comportement Anti Sportif. 
RAHAL SALIH  Ln° 2110202 - ACG – Avertissement Comportement Anti Sportif. 
 

Affaire N°128 : Rencontre FC BEJAIA – RC BERCHICHE - du 15-03-2024 
LEDJIRI MOULOUD  Ln° 2110514  - FCB – Avertissement Comportement Anti Sportif. 
AIT AISSA ANIS   Ln° 2110762  - RCB– Avertissement Comportement Anti Sportif. 
 

Affaire N°129 : Rencontre FS MEDEA  – MHS ORAN - du 16-03-2024 
GUEMRI MED AMINE (SG)  Ln° 210056 - MHSO – Avertissement Comportement Anti Sportif. 
RAMDANE CHAMS EDDINE   Ln° 2110280  - MHSO – Avertissement Anti JEU . 
ZIREK NOUREDDINE   Ln° 2110127  - FS – Avertissement Anti JEU . 
 

Affaire N°130 : Rencontre CRM H.MESSAOUD  – W ROUISSAT - du 15-03-2024 
Traitement de l’Affaire  (Arrêt de la Rencontre CRM HASSI MESSAOUD – W ROUISSAT du 15.03.2024 : 
    Après lecture de la Feuille de Match de la Rencontre sus citée 
    Après lecture des rapports des Officiels de Match ,  

- Attendu que la rencontre de Championnat CRM Hassi Messaoud – W RouissaT  du 15.03.2024 

programmée  à la Salle Sidi Khouiled n’a pas eu sa durée règlementaire , alors que le score était de 

3 à 1 en faveur de l’Equipe du CRM Hassi Messaoud 

 Attendu que de la lecture de la feuille de match et des rapports des officiels de match (de l’Arbitre 

et Commissaire au match) , il ressort que l’arrêt de la rencontre à la 33’ de jeu (en seconde mi temps 

)  est consécutif à un envahissement de la salle de jeu  par une Equipe de hand ball , revendiquant 

la programmation de l’horaire de sa rencontre  

 Attendu que les Agents de l’Ordre Public ont procédé à l’évacuation des indus personnes  

 Attendu qu’après cet incident , l’Arbitre de la rencontre a demandé aux deux équipes de 

reprendre la partie mais le club de W Rouissat a refusé de regagner le terrain prétextant que le 

temps règlementaire d’annulation de la partie n’a pas été respecté  . 

 Attendu qu’après  avoir constaté le refus de l’équipe de W Rouissat de reprendre la partie ,  

l’Arbitre Principal a décidé d’arrêter la rencontre en vertu de ses prérogatives que lui confère la Loi 

et les règlements en vigueur  

Attendu qu’après étude du dossier et de la situation des faits qui se sont produits qui ne sont pas 

sous la totale responsabilité de l’équipe  CRHM  . 

 Attendu que cette situation entre dans le volet des cas non prévus par la législation . 
 

= Par ces motifs, la commission de discipline décide de l’application de l’Article 149 qui lui confère 

les prérogatives de décision sur l’étude du dossier  en se référant principalement sur la situation de 

la rencontre qui s’est déroulée partiellement dont le résultat technique a été annulé et sur la 

bienveillance du déroulement de la compétition  

                     Rencontre CR Hassi Messaoud – W Rouissat  :  Match à rejouer  
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Affaire N°131 : Rencontre TS EL KSOUR   – CSS GHARDAIA  - du 16-03-2024 
BENCHAA AHMED AYMEN  Ln° 2110109 - TSK – Avertissement Comportement Anti Sportif. 
KERROUCHE MOHAMMED ALI   Ln° 2111080 - TSK – Avertissement Comportement Anti Sportif. 
ADDAOUD HADJ SLIMANE  Ln° 2110077 - CSSG– Avertissement Comportement Anti Sportif. 
HOUDJEDJE ZAKARIA      Ln° 2110082 – CSSG – Avertissement Comportement Anti Sportif. 
 

Affaire N°132 : Rencontre HBC METLILI  – CM BERRIANE  - du 16-03-202 
GACEMI SMAHI  Ln° 2110954 – CMB – Avertissement JEU DANGEREUX. 
FRAHTA ALI      Ln° 2110457 – CMB – Avertissement JEU DANGEREUX. 
DAHOU AHMED  Ln° 2111023– HBMC – Avertissement Anti JEU . 

Le Président de la Commission de Discipline  

                                                                       Maître KALI Mehdi   
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                             COMMISSION DE DISCIPLINE     
                STATISTIQUE DISCIPLINAIRE SAISON 2023/2024   

                    DIVISION NATIONALE 1—12eme Journée 

 

CLUBS AVRT Contes.Déc EXCLU 

SKIKDA FUTSAL 1   

AF BBA 3  1 

EF CONSTANTINE    

AC AUZIUM 3  1 

AT MSILA    

AC GUELMA 1   

CF BBA  2 1 

RC O.RAHMOUNE      

CF EL KSEUR  2   

FS MEDEA  1   

FC BEJAIA  1   

AC PARADOU     

RC BERCHICHE 1   

RED ORAN     

ASM AIN DEFLA    

MC BEJAIA     

MHS ORAN  2   

FC AKBOU    

TS ELKSOUR  2   

CRM H.MESSAOUD    

CSN BOUNOURA     

W.ROUISSAT    

HBMC METLILI  1   

JSM DJAMAA    

A.HASSI MESSAOUD    

CSS GHARDAIA  2   

RC MEGHAIER     

CM BERRIANE 2   

TOTAL 22 2 3 
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Traitement des Affaires     Nationale 2 :(10eme Journée) 
 

Affaire N°95 : Rencontre  JS SAID HAMDINE – J SIDI MOUSSA  du 16-03-2024 
DJEDDOU ABDERAHMAN  Ln° 2110677- JSSH – Avertissement JEU DANGEUREUX. 
MECHE HAMZA  Ln° 2110546- JSSH – Avertissement Contestation de Décision 
     Sanction : 1 Match de Suspension ferme et une Amende de 1.000,00 DA Art 99. 
LECHAA SIDALI  Ln° 2110912- JSM – Avertissement Contestation de Décision 
     Sanction : 1 Match de Suspension ferme et une Amende de 1.000,00 DA Art 99. 
 
 

Affaire N°96 : Rencontre OS BAB EL OUED – UAM SAHEL  du 15-03-2024 
SAHRAOUI MED NOUREDDINE  Ln°2110949 – OSB - Avertissement Comportement Anti Sportif. 
TIZRAOUI ABDERAHIM  Ln° 2110708- UAMS – Avertissement Contestation de Décision 
     Sanction : 1 Match de Suspension ferme et une Amende de 1.000,00 DA Art 99. 
 
 

Affaire N°97 : Rencontre 3FA SBA – AEK TLEMCEN  du 15-03-2024 
BOUDIA MOHAMMED NAZIM  Ln° 2110800 –AEK– Avertissement Comportement Anti Sportif. 
BEN ACHENHOU AMIR     Ln° 2110818 –AEK – Avertissement JEU DANGEREUX . 
SAIDI AYMEN Ln° 2110792 – AEK – Avertissement Contestation de Décision 
     Sanction : 1 Match de Suspension ferme et une Amende de 1.000,00 DA Art 99. 
BOUTERFAS ANES MOUAD Ln° 2110802– AEK – Avertissement Comportement Anti Sportif. 
SMILI ABDERRAHMANE    Ln° 2111056 – 3FA SBA – Avertissement JEU DANGEREUX . 
BOUANANI BOUMEDIENE  Ln° 2110149 – 3FA SBA – Avertissement Contestation de Décision 
     Sanction : 1 Match de Suspension ferme et une Amende de 1.000,00 DA Art 99. 
ABDI MOHAMMED Ln° 2110145– 3FA SBA – Avertissement Comportement Anti Sportif. 
 

3 Frères Amarouche SBA Conduite Incorrecte de l’Equipe Sanction Amende 1.000,00 DA Art 127. 

AEK Tlemcen : Conduite Incorrecte de l’Equipe Sanction Amende 1.000,00 DA Art 127. 
 
 

Affaire N°98 : Rencontre RC NAAMA  – OS TIGHENIF du 15-03-2024 
BELELOUCHE BELKACEM Ln° 2111036 –RCN– Avertissement ANTI JEU . 
 

Affaire N°99 : Rencontre HC SFISEF– ARB TISSEMSILT du 15-03-2024 
BOUCHAREB MOURAD  Ln°2110354 – ARBT - Avertissement Contestation de Décision 
     Sanction : 1 Match de Suspension ferme et une Amende de 1.000,00 DA Art 99. 
 

Affaire N°100 : Rencontre FA KHEMISTI – G BIR EL DJIR du 16-03-2024 
BENTURKIA LAKHDAR Ln° 2110829- FAKH – Avertissement JEU DANGEREUX. 
DEMBAHRI BELKACEM  Ln° 2110577- G BIR EL DJIR– Avertissement JEU DANGEREUX. 
 

Affaire N°101: Rencontre M AIN BEIDA  – ESL MENIAA du 16-03-2024 
AMRANI MED FEHD Ln°2110208 – ESLM - Avertissement Comportement Anti Sportif 
CHETTIKH  SOFIANE Ln°2110315 –ESLM  –Avertissement Anti JEU. 
BENMANSOUR MED LAMINE Ln°2110872 – MAB - Joueur Exclu Agression envers officiel de 
match .  Sanction un (01) an de suspension ferme à compter du 19.03.2024 et une Amende 
10.000DA Art 115. 
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     Traitement des Affaires :  
                      joueur MAAROUF Hamza ( MAB)  en possession de double licence  
 
En considération de règlementation en vigueur régissant la competition du championnat futsal 
Et en application des prérogatives de la commission de discipline qui lui sont assignées , la 
commission a relevé que le joueurs ci après désignés est en infraction avec la réglementation 
En vigueur concernant l’usage et la détention de licence  de football et conjointement de licence 
futsal . 

Attendu que la ligue de futsal a enquêté sur la détention du joueur MAAROUF HAMZA  

 (M Ain Beida) d’une seconde licence. 

Attendu que les informations confirment que le joueur concerné est effectivement qualifié au 

club IRB Ain Beida sous licence football n°23R30J0389. 

Attendu que la commission a constaté que le joueur concerné MAAROUF HAMZA détient une 

licence football n°23R30J0389 avec le club IRB Ain Beida et une deuxième licence futsal 

n°2110887 avec le club MOULOUDIA AIN BEIDA . 

Attendu que le règlement interdit la détention du joueur d’une double licence . 

Attendu que le joueur est en infraction aux dispositions prévues par le règlement notamment les 

articles 34 et 95 . 

la Commissions décide : 
Suspension d’une (01) année du joueur MAAROUF HAMZA  a/c du 19.03.2024 jusqu'à la fin 

de la saison sportive .( Art 95 ) Et l'annulation de sa licence Futsal n°2110887 ( Art 34 ) 
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                                                   COMMISSION DE DISCIPLINE 
STATISTIQUE DISCIPLINAIRE SAISON 2023/2024   

DIVISION NATIONALE 2—8eme Journée 

 

 

 

 
 

 

 

 

CLUBS AVRT Contes.Déc EXCLU 

JS SIDI MOUSSA  1  

US ROUIBA    

W HASSI BAHBAH    

UAM SAHEL  1  
JS S. HAMDINE 1 1  

ASS AKBOU    

TA ZERALDA    

OSBAB EL OUED  1   

W BEN SROUR     

GAF SKIKDA     

GF BBA     

RC AIN MLILA    

CR EL AIN     

EJ EL EULMA    

A.S MILA     

US ANNABI    

ARB TISEMSILT  1  

RC NAAMA  1   

A EL KIFFAN  3 1  

CSA BIR EL DJIR 1   

HC SFISEF     

3 FA SBA  2 1  

OS TIGHENIF     

FA KHEMISTI  1   

OS OUARGLA     

MC  O.MERIEM    
S Hassi Messaoud    

CR HASSANI A    

M Ain Beida   1 

ESL MENIAA 2   

NR SAID OTBA    

FKE HIRANE    
TOTAL 12 6 1 
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